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COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES ET DE L’ÉDUCATION 

Mardi 28 septembre 2021 

La séance est ouverte à vingt-et-une heures 

(Présidence de M. Bruno Studer, président) 

———— 

 

La Commission procède à l’examen, en application de l’article 88 du Règlement, des 

nouveaux amendements à la proposition de loi, modifiée par le Sénat, créant la fonction de 

directrice ou de directeur d’école (n° 4485) (Mme Cécile Rilhac, rapporteure). 

La Commission a tout d’abord adopté six amendements de la rapporteure : n° 66 à 

l’article 1er, nos 63, 64, 65 et 67 à l’article 2 et n° 68 à l’article 2 bis. 

Elle a ensuite examiné, en application de l’article 88 du Règlement, les amendements 

déposés sur le texte en séance publique. 

La Commission a accepté les amendements figurant dans le tableau ci-après (1) : 

 

N° Auteur Groupe Place Alinéa 

24 M. REISS Frédéric LR PREMIER 3 

45 Mme DESCAMPS Béatrice UDI-I PREMIER 3 

18 M. REISS Frédéric LR 2 11 

* 

Puis la commission examine la proposition de loi, adoptée par le Sénat, visant à 

créer un ticket restaurant étudiant (n° 4242) (Mme Anne-Laure Blin, rapporteure). 

M. le président Bruno Studer. Cette proposition de loi est inscrite à l’ordre du jour 

de la journée réservée au groupe Les Républicains, le 7 octobre. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteure. Le système dont bénéficient nos 2,7 millions 

d’étudiants pour leurs études est très performant. Alors que le coût d’une année d’études est 

élevé, nombre de formations sont quasiment gratuites et les bourses sur critères sociaux ou au 

mérite permettent à de nombreux étudiants de réduire certaines de leurs dépenses à zéro. 

L’alimentation est le deuxième poste de dépenses le plus important, après le 

logement. Là encore, le soutien public est de taille, à travers le réseau des centres régionaux 

des œuvres universitaires et scolaires (CROUS), dont les « restos U » offrent des repas à tous, 

boursiers ou non, au tarif social de 3,30 euros. Le réseau compte 701 points de vente, sous la 

forme de restaurants assis et, de plus en plus, de cafétérias ou autres structures de vente à 

emporter, pour près de la moitié des ventes. 

                                                 

(1) Les autres amendements étant considérés comme repoussés. 
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Là où se trouve la majorité des étudiants, l’offre est indéniablement de qualité – les 

étudiants le disent dans les questionnaires de satisfaction. Cependant, une étude de 

l’Observatoire national de la vie étudiante révèle que plus de la moitié de la population 

étudiante saute des repas durant une semaine normale de cours. Force est de constater que 

l’équité territoriale entre nos étudiants est aussi toute relative. 

Les étudiants disposant de peu de facilités pour se rendre au « resto U » sont de plus 

en plus nombreux à préférer se restaurer à leur domicile, en faisant leurs courses au 

supermarché – le premier concurrent des CROUS. Le développement des enseignements à 

distance a renforcé le phénomène : compte tenu de la courte amplitude horaire de leur 

ouverture, les « restos U » sont vite saturés et les délais d’attente, décourageants. Surtout, de 

nombreux sites excentrés des campus – pour la plupart établissements préparant au brevet de 

technicien supérieur (BTS), instituts universitaires de technologie (IUT) ou antennes des 

grandes écoles – ne disposent tout simplement pas de restaurant ou de cafétéria universitaires. 

Pour ceux-là, le ministère a fait savoir, et la ministre de l’Enseignement supérieur, de la 

Recherche et de l’Innovation vient de le rappeler, qu’il existe des conventions par lesquelles 

190 établissements – lycées, collèges, établissements de santé – ouvrent leurs cantines aux 

étudiants. La ministre a indiqué qu’elle voulait accroître leur nombre et que les nombreuses 

zones blanches restantes seraient identifiées. La ministre n’ayant pas entièrement répondu à 

ma question sur le sujet, nous manquons de précisions. 

Le tarif social de 3,30 euros s’applique à la majorité des repas, mais de plus en plus 

de « restos U » proposent des menus à points. Ainsi, dans neuf CROUS, le repas complet au 

tarif social vaut 6 points, mais la note s’alourdit dès lors que l’on ajoute des plats à l’unité : de 

1 à 3 points supplémentaires pour les entrées, fromages et desserts, de 4 à 6 points pour les 

plats garnis. Un repas complet revient ainsi entre 4,50 et 4,80 euros, quand il est facturé 

3,30 euros dans d’autres « restos U ». Pour les étudiants de BTS ou de classes préparatoires 

dont l’établissement n’a pas bénéficié d’une convention avec le CROUS, lorsqu’il est pris 

dans la cantine d’un lycée, le repas coûte entre 4,35 euros et 7,50 euros. Les chiffres m’ont été 

communiqués par le ministère durant l’audition de la ministre ; les étudiants de vos 

circonscriptions vous le confirmeront. Le nombre d’étudiants ne bénéficiant pas d’un tarif de 

restauration sociale se situerait entre 200 000 – chiffres du ministère – et 500 000, selon 

certaines organisations étudiantes. 

La présente proposition de loi issue du Sénat, que je vous propose d’adopter en l’état, 

a pour objet de restaurer l’équité territoriale là où elle fait défaut, de manière concrète et 

opérationnelle. Elle consiste à créer un titre-restaurant étudiant fonctionnant sur le modèle de 

celui qui est proposé aux salariés. Ce ticket permettrait aux étudiants éloignés de l’offre de 

restauration collective proposée par le réseau des œuvres universitaires d’accéder à une offre 

alimentaire diversifiée, en restauration commerciale comme dans les commerces de 

distribution alimentaire ou assimilés. 

Le dispositif adopté par le Sénat n’entre pas en concurrence avec les CROUS 

puisqu’il n’y aura de titres-restaurant que là où il n’y a pas d’offre universitaire. Il sera limité 

à certains territoires identifiés et viendra compléter l’offre existante. Surtout, il a vocation à 

profiter à tous les étudiants, y compris à ceux issus des classes moyennes, souvent exclus des 

dispositifs sociaux, tels que le repas à 1 euro, par l’effet des seuils applicables aux bourses sur 

critères sociaux. 

Il ne s’agit pas d’un chèque en blanc à tous les étudiants. Le système du 

titre-restaurant, plébiscité par les salariés français, permet de s’assurer que la dépense va bien 
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à l’alimentation, et pas à celle de la catégorie malbouffe, que la ministre a dit craindre tout à 

l’heure. Pour éviter la ruée vers les McDo, il suffira de ne pas autoriser le conventionnement 

avec ces établissements. 

Techniquement, la solution est prête à l’emploi ; les auditions ont montré que le texte 

peut être mis en application dès maintenant. L’émetteur serait le CROUS ; il pourrait 

s’appuyer sur les grands concepteurs de titres, qui disposent déjà de l’ingénierie pour créer un 

tel titre de paiement. D’ailleurs, les étudiants ont déjà, avec la carte Izly, un titre de paiement 

CROUS dans leur poche. Les CROUS eux-mêmes ont su faire preuve de réactivité pendant la 

crise, en proposant, en quarante-huit à soixante-douze heures, des cartes monétaires créditées 

pour les achats de première nécessité. Le titre-restaurant ici proposé serait donc tout à fait 

réalisable dans un temps très court. 

Nous, parlementaires, adoptons souvent des PPL satisfaisantes mais qui, une fois 

parties en navette au Sénat, tombent dans l’oubli. En adoptant conforme le présent texte, nous 

permettrons au dispositif d’exister avant la fin de l’année ; le pouvoir réglementaire en 

ajustera les détails pratiques, et le législateur pourra s’assurer de sa bonne application. 

Mme Fabienne Colboc. En cette rentrée universitaire, je suis heureuse que nous 

évoquions le sujet de l’accès des étudiants à une offre de restauration universitaire à tarif 

modéré et de qualité. Les étudiants parmi les plus fragiles économiquement ont été 

particulièrement frappés par la crise économique et sanitaire liée à la pandémie de la 

covid-19. Au plus fort de la crise, pour lutter contre la précarité alimentaire, le Gouvernement 

a fait le choix d’étendre le dispositif des repas à 1 euro dans les « restos U » à tous les 

étudiants, boursiers ou non. De janvier à août 2021, près de 15 millions de repas ont ainsi été 

servis par les CROUS. Je salue la mobilisation de leurs personnels, qui ont su s’adapter dans 

l’urgence et proposer de nouveaux services innovants aux étudiants, tels que la vente à 

emporter, la livraison ou le click and collect. 

Toute une variété d’initiatives solidaires se sont déployées pendant la crise. 

L’association Linkee, notamment, propose des colis alimentaires à moindre coût pour les 

étudiants ; les épiceries solidaires, soutenues par les CROUS et gérées par les étudiants, se 

sont multipliées sur les campus. 

En cette rentrée, l’accompagnement social renforcé de l’État se poursuit. Les 

étudiants boursiers et en situation de précarité peuvent continuer à bénéficier d’un repas à 

1 euro dans les restaurants universitaires ou dans les 183 restaurants qui ont signé une 

convention avec le CROUS. Au sein des CROUS, les étudiants ont accès à un repas complet 

et équilibré, confectionné avec des produits de qualité, dans une démarche de développement 

durable, conformément aux dispositions de la loi pour l’équilibre des relations commerciales 

dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous 

(dite « EGALIM »). 

Déjeuner au CROUS, c’est aussi retrouver du lien social. La crise nous a rappelé 

l’importance de ces moments d’échange et de convivialité. Avec 801 structures dans plus de 

220 villes, la couverture territoriale des CROUS est particulièrement étendue. Sur les 

2,8 millions d’étudiants, 2,6 millions ont au moins un restaurant universitaire dans leur 

environnement immédiat. Ces chiffres montrent la qualité du réseau mais mettent également 

en lumière l’existence de zones blanches. C’est pour y remédier que le réseau des œuvres 

universitaires et scolaires développe des politiques de conventionnement avec différents 

organismes, grâce auxquelles les étudiants peuvent accéder à des structures de restauration, 
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telles que les cantines administratives, scolaires ou hospitalières. C’est la solution à 

privilégier, car ces structures sont soumises aux mêmes exigences de qualité et de service 

public. Je me réjouis que la ministre ait annoncé l’agrément de dix nouveaux sites dès le 

1er janvier 2022. 

Par ailleurs, quel que soit leur lieu d’études, les étudiants peuvent contacter les 

services sociaux des CROUS et, en cas d’urgence, se voir attribuer une aide pour des 

dépenses alimentaires. Ces aides ont été fortement mobilisées pendant la crise. 

Ce travail pour apporter une solution aux étudiants dans tous les territoires doit être 

poursuivi en donnant la priorité aux offres gérées ou conventionnées avec les CROUS, à 

proximité des lieux d’études. Concernant les zones blanches, si le groupe La République en 

marche partage l’ambition de trouver rapidement une solution praticable par les étudiants, la 

généralisation d’un ticket restaurant étudiant lui semble trop restrictive. D’autres solutions 

efficaces existent dans certaines universités, telles que des bons ou cartes d’achat pour se 

restaurer. 

Les réponses peuvent être aussi variées que le sont les besoins des étudiants. C’est 

pourquoi nous avons déposé un amendement visant à remplacer le dispositif du ticket 

restaurant étudiant par une aide financière dont les modalités d’attribution seront précisées par 

décret. Ce dispositif permettra d’atteindre l’objectif de la proposition de loi d’assurer un 

traitement équitable entre les étudiants, où qu’ils étudient, tout en gardant de la souplesse, 

davantage offerte par un panel d’outils que par une solution unique, complexe à concrétiser. 

M. Julien Ravier. Je suis fier que le groupe Les Républicains défende un tel texte, et 

je remercie Anne-Laure Blin pour le travail qu’elle a mené sur le sujet dès son élection. Je 

félicite aussi nos collègues sénateurs d’avoir largement adopté la proposition de loi du 

sénateur de l’Union centriste Pierre-Antoine Levi. 

La précarité étudiante n’est pas nouvelle : depuis longtemps, elle est le premier frein 

à la réussite universitaire de nos jeunes. Par manque de moyens, nombreux sont ceux qui 

renoncent à suivre certaines études ; d’autres occupent un emploi en parallèle pour les 

financer et faire face au coût de leur logement, des transports, de leurs repas et du matériel 

essentiel à la poursuite des cours. Dans un pays qui a fait le choix de rendre ses facultés 

accessibles alors que d’autres vendent à prix d’or les formations universitaires, nous ne 

pouvons pas accepter que les ressources financières demeurent l’obstacle principal à la 

réussite universitaire et à l’égalité des chances. 

La situation a empiré en raison de la crise sanitaire liée à la covid-19, qui a privé les 

jeunes de la plupart des emplois étudiants. Au cours de l’épidémie, un tiers des étudiants a 

révélé avoir eu des difficultés financières ; pour 56 % d’entre eux, les dépenses alimentaires 

ont été les plus difficiles à assumer. Le Gouvernement s’est engagé en début d’année, en 

abaissant le tarif des repas en restaurant universitaire de 3,30 euros à 1 euro, pour les étudiants 

boursiers et les étudiants non boursiers en situation de précarité financière. Ce tarif 

particulièrement compétitif soulage de nombreux jeunes, mais malheureusement la mesure ne 

suffit pas. L’offre n’est accessible qu’au sein des restaurants universitaires, dont la couverture 

du territoire est très inégale et la qualité des prestations, variable. Dans les zones blanches 

dépourvues d’offre, de nombreux étudiants sont exclus de fait du dispositif, subissant une 

inégalité d’accès au service public de restauration universitaire. 
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La stratégie du conventionnement est intéressante pour les zones blanches, mais elle 

n’apporte pas de réponse immédiate. Par ailleurs, que fera-t-on si, dans une zone, aucun 

restaurant n’accepte le conventionnement ? En créant le ticket restaurant étudiant, la 

proposition de loi permet d’apporter une aide alimentaire systématique aux étudiants éloignés 

des restaurants universitaires. C’est un grand pas, qui concernera tous les jeunes, sans 

exception. 

La Haute Assemblée a travaillé pour faire évoluer la proposition initiale et aboutir à 

un texte équilibré. Le dispositif reste largement encadré par les CROUS, les établissements 

d’enseignement supérieur et les collectivités territoriales, de façon à éviter que le nouveau 

service bénéficie à des offres alimentaires peu satisfaisantes sur les plans nutritionnel et 

sanitaire. Il se limite, en outre, aux étudiants n’ayant pas accès à un restaurant universitaire. Il 

ne s’agit pas de venir concurrencer le dispositif existant, déjà largement déficitaire ; c’est bien 

un complément permettant d’atteindre ceux qui souffrent dans les zones blanches, pour que 

chacun ait un même accès aux aides alimentaires qui lui sont dues. Cela n’entrave ni le 

développement des restaurants universitaires ni leur déploiement sur le territoire, non plus que 

le conventionnement, qui peut être conduit parallèlement et qui doit se poursuivre. Le ticket 

restaurant étudiant est un complément qui permet une réponse rapide, en attendant 

l’implantation d’un restaurant universitaire ou d’un conventionnement. 

La France ne peut pas se résoudre à la précarité étudiante et laisser ses étudiants 

souffrir de faim. Nos étudiants sont notre avenir. Quelles que soient nos orientations 

politiques, il n’y a pas de désaccord à avoir sur ce point. Le Sénat a traité cette question avec 

sagesse : il apporte des limites raisonnables au dispositif, tout en actant le principe d’étendre 

la solidarité alimentaire envers tous les étudiants. Notre commission, puis notre assemblée, 

s’honorerait en suivant sa position, en adoptant conforme la proposition de loi, afin d’obtenir 

une entrée en application au plus vite – l’amender risquerait de renvoyer aux calendes 

grecques une aide aux étudiants en grande précarité dans les zones blanches. 

Pour toutes ces raisons, le groupe Les Républicains votera en faveur de la 

proposition de loi et vous encourage à soutenir nos étudiants en votant favorablement. 

Mme Sophie Mette. Au nom du groupe Démocrate, je remercie mes collègues du 

groupe Les Républicains d’inscrire à l’ordre du jour du temps législatif qui leur est dédié un 

texte ambitieux visant à améliorer les conditions de vie de nos étudiants. La pandémie de la 

covid-19 nous a rappelé parfois cruellement l’importance de cette question. Nombre 

d’étudiants ont rencontré des difficultés du fait du confinement et de l’impossibilité de 

travailler, qui les a privés de revenus essentiels. Cette précarité financière a parfois été 

accentuée par la fermeture des restaurants universitaires. Il est urgent de poursuivre notre 

réflexion afin de garantir un nouvel accompagnement social à nos étudiants 

L’examen de cette proposition de loi est l’occasion de rappeler les nombreux 

dispositifs que le Gouvernement a mis en place : repas à 1 euro pour les étudiants boursiers, 

puis pour l’ensemble des étudiants, instauration des food trucks, système de click and collect, 

paniers-repas. Le texte propose de créer un titre-restaurant ouvert à l’ensemble des étudiants. 

Il aurait vocation à être utilisé pour l’achat de tout ou partie d’un repas pris au restaurant ou 

acheté dans des organismes conventionnés. Une telle décision ne serait pas sans incidence, 

tant sur les finances publiques que pour sa mise application. 

De nombreuses craintes se sont exprimées en commission quant à une possible 

concurrence avec le CROUS. Le Sénat a donc préféré cibler le dispositif sur les étudiants les 
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plus éloignés des structures de restauration universitaire, présentant le ticket restaurant 

étudiant comme un complément permettant d’améliorer le maillage territorial de la 

restauration étudiante. Nous sommes conscients que celui-ci présente de véritables carences, 

mais le dispositif de la proposition de loi nous semble comporter certaines limites. 

D’une part, la création d’un ticket restaurant ou son éventuelle généralisation pèserait 

lourdement sur les finances publiques. D’autre part, si les modifications apportées par le Sénat 

aboutissent à un dispositif ciblé, elles créent le risque que les étudiants ayant accès au 

CROUS et se voyant de facto exclus de l’offre de titres-restaurant, réclament à terme un 

élargissement de la mesure, pour davantage d’équité. Surtout, la création d’un tel dispositif 

viendrait fragiliser et concurrencer frontalement le réseau des CROUS, qui s’est illustré par sa 

capacité de mutabilité, pour adapter son soutien aux étudiants pendant la crise et mettre en 

œuvre les mesures gouvernementales, dans des délais particulièrement contraints. 

Plutôt qu’un système présentant un risque pour les CROUS, nous proposons de nous 

attaquer aux inégalités d’accès au service public de la restauration universitaire. L’objectif, à 

terme, est de restaurer l’offre, afin d’offrir à tous les étudiants une couverture territoriale de 

restauration pilotée ou agréée par les CROUS. L’aide financière devra être destinée aux 

étudiants qui, dans leur territoire, n’ont pas accès à un service de restauration universitaire 

piloté ou agréé par les CROUS. C’est également une de nos propositions. 

Les députés du groupe MODEM et démocrates apparentés lieront leur vote au 

déroulement de la discussion sur ces points. 

Mme Josette Manin. La présente proposition de loi a pour objectif de permettre aux 

étudiants de réduire leurs dépenses alimentaires, de bénéficier d’une restauration à un tarif 

social et de créer un cercle vertueux avec les acteurs locaux de la restauration. 

Pour ne pas déséquilibrer le fonctionnement des CROUS, la version initiale du texte 

a été modifiée au Sénat par un amendement tendant à cibler celles et ceux qui sont éloignés 

des structures de restauration universitaire, nonobstant leurs lieux d’études et formation. Si 

l’objectif de départ est louable, nous ne pouvons que nous interroger sur les effets secondaires 

d’un tel dispositif, étant entendu que nous partageons la position des organisations étudiantes, 

qui évoquent une fausse bonne idée. 

Le premier point de désaccord réside dans la crainte que la mesure ne bénéficie 

qu’aux enseignes de restauration rapide et se transforme en soutien au secteur privé, plutôt 

qu’en aide aux étudiants. Cela risque d’accentuer les difficultés financières des CROUS et, à 

terme, d’affaiblir ce service public dont la mission de restauration représente 30 % du chiffre 

d’affaires. Alors que les restaurants universitaires mettent l’accent sur une alimentation mieux 

équilibrée, l’utilisation de ce ticket dans la restauration rapide privée risquerait d’en faire un 

vecteur de malbouffe et de renforcer une habitude de consommation guère des plus saines 

chez nos étudiants. 

Par ailleurs, il est à craindre que la perte d’une partie des ressources des CROUS 

mette à mal des missions telles que le logement, les aides sociales et la culture. Quid des 

aspects de socialisation et de repérage des étudiants en difficulté ou en décrochage après 

presque deux ans de cours par visioconférence ? Il faut absolument éviter l’individualisme et 

le repli de nos étudiants sur la sphère privée. Aussi, restreindre le bénéfice du dispositif aux 

seuls étudiants éloignés des restaurants universitaires introduit une inégalité et un critère 

uniquement géographique, et non social. 
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Un deuxième point de désaccord se trouve dans le financement de la mesure. 

D’abord, la proposition de loi ne contient pas d’éléments budgétaires. Qui finance la mesure ? 

Quelles sont les conditions d’entrée ? Quel est le tarif du ticket ? Seul l’exposé des motifs 

évoque une valeur du ticket restaurant de 6,60 euros, avec une prise en charge de 3,30 euros 

par les étudiants – un coût encore élevé pour les plus précaires. Ensuite, une inconnue pèse 

sur la prise en charge du complément : sera-t-il versé par l’État ou les collectivités 

territoriales ? Le manque de clarté fait craindre un nouvel alourdissement des charges des 

collectivités. Enfin, le coût de la mesure est estimé à plus d’1 million d’euros alors que la 

dotation budgétaire annuelle des CROUS s’élève à seulement 367 millions pour 2021, hors 

les crédits supplémentaires du Plan de relance pour compenser la baisse à 1 euro du prix du 

ticket de « resto U ». 

Le groupe Socialistes et apparentés est favorable à toute mesure permettant 

d’améliorer les conditions de vie et d’étude de nos étudiants, qui se sont fortement détériorées 

avec la pandémie. Toutefois, plutôt que d’investir dans le dispositif ici proposé, nous 

préférons les soutenir directement, à travers une aide financière qu’ils réclament tous. 

Les difficultés de nos étudiants ne se limitent pas à l’alimentation. L’urgence 

commande qu’ils reçoivent une aide financière directe, notamment pour se loger et avoir un 

emploi. Pour toutes ces raisons, nous nous abstiendrons sur le texte. 

M. Benoit Potterie. La proposition de loi du sénateur Pierre-Antoine Levi tendant à 

créer un ticket restaurant étudiant reprend une idée défendue par l’Union nationale 

interuniversitaire (UNI) depuis plusieurs années. Si elle a le mérite de soulever un vrai débat 

sur le maillage des CROUS, le dispositif qu’elle propose ne répond pas au problème de la 

majorité de nos étudiants. 

Notre système de restauration universitaire compte 801 points de vente à tarif social, 

gérés par les CROUS. Le modèle, unique en Europe, est plébiscité par les étudiants puisque 

80 % d’entre eux le recommandent. Les mesures exceptionnelles décidées pour venir en aide 

aux nombreux étudiants durement frappés par la crise sanitaire ont été mises en œuvre avec 

l’appui des CROUS. Ces derniers proposent aujourd’hui des repas à 1 euro pour les étudiants 

boursiers et les étudiants non boursiers en difficulté financière, et des repas à 3,30 euros pour 

les autres. De tels tarifs permettent d’assurer l’accès à une alimentation équilibrée, durable et 

à petit prix, dans un réseau de 220 communes. 

Le ticket restaurant étudiant que promeut la proposition de loi comme solution de 

remplacement au modèle des restaurants universitaires risquerait d’affaiblir le réseau des 

CROUS. Déjeuner au CROUS, c’est avoir un accès à un repas complet, équilibré et durable. 

C’est aussi un facteur de lien social : 90 % des étudiants y déjeunent en groupe. Toutefois, la 

question du maillage de la restauration universitaire est légitime. Les CROUS ne sont pas 

répartis de manière homogène, et les zones blanches existent. Contrairement à une idée reçue, 

elles ne concernent pas que la ruralité. 

Plutôt que de concurrencer les CROUS en instaurant des tickets restaurant pour 

l’ensemble des étudiants, nous devons renforcer la couverture globale du réseau et proposer 

des solutions aux étudiants dans les zones blanches. Un modèle pertinent serait un dispositif 

de bons d’achats alimentaires pour les étudiants de ces territoires. Un amendement en ce sens, 

présenté avec l’ensemble des groupes de la majorité, sera défendu par le groupe Agir 

ensemble, qui réservera son vote à l’adoption de celui-ci. 
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M. Grégory Labille. Tous ceux qui ont vu les images de ces jeunes que la crise 

sanitaire et les confinements à répétition avaient réduits à faire la queue devant les banques 

alimentaires ont reçu un électrochoc. Ces images doivent nous faire prendre conscience de 

l’importance des restaurants universitaires pour l’accession des étudiants à une nourriture de 

qualité à un prix raisonnable. 

Si les CROUS ont accompli un travail remarquable pour améliorer l’accueil et la 

qualité des repas servis dans les restaurants universitaires, ils ont également su s’adapter à la 

demande des étudiants, qui n’ont pas tous les jours la possibilité de partager un long repas 

avec leurs camarades. Ainsi, prenant acte du fait que près d’un étudiant sur trois considère 

l’offre de restauration comme moyennement adaptée au regard du temps d’attente et que près 

d’un étudiant sur quatre juge les horaires d’ouverture inadaptés, les CROUS ont créé une offre 

de restauration diversifiée, plus rapide et flexible, si bien que la restauration rapide représente 

désormais plus de 45 % de l’offre proposée. 

Je salue la décision de notre collègue rapporteur au Sénat de limiter l’objet de la 

proposition de loi aux lieux où il n’existe pas d’offre de restauration universitaire : les 

étudiants sont d’autant plus attachés aux « restos U » que les CROUS ont su s’adapter pour 

répondre à leurs attentes. 

Madame la ministre, que j’ai écoutée avec attention lorsqu’elle s’est exprimée sur 

cette proposition de loi au Sénat, s’oppose au texte au motif qu’elle préfère développer, dans 

les zones blanches, une politique de conventionnement et d’agrément afin d’ouvrir aux 

étudiants l’accès aux cantines administratives, scolaires et hospitalières. Je ne saurais 

m’opposer à cette solution, qui leur permet de se restaurer dans des établissements respectant 

les mêmes exigences que les restaurants universitaires, mais elle ne remédie pas entièrement 

aux inégalités territoriales constatées. On peut, en effet, sans être étudiant dans une grande 

ville ou une grande université, avoir un emploi du temps serré. Si un certain nombre 

d’étudiants jugent déjà les horaires de leur restaurant universitaire inadaptés, je n’ose 

imaginer ce qu’il en est pour ceux qui doivent aller prendre leur repas dans la cantine bondée 

d’un collège situé à l’autre bout de la ville ! 

Alors que 65 % des étudiants sautent régulièrement un repas et que 12 % d’entre eux 

ne font pas de repas supplémentaire pour des raisons économiques, il est de notre devoir de ne 

pas laisser de jeunes dans cette impasse pour des raisons pratiques ou financières. Faute de 

pouvoir leur proposer une offre pratique et rapide, le ticket restaurant apparaît comme une 

solution efficace et, surtout, simple car, si des milliers d’étudiants rechargent quotidiennement 

leur compte Izly pour payer leur repas au « resto U », je ne vois pas ce qui nous empêcherait 

de créer un système optimal de ticket restaurant. 

Le groupe UDI-I soutiendra donc la proposition de loi, qui contribuerait à 

l’amélioration de la qualité de vie et de l’autonomie de nos étudiants. 

M. Michel Larive. La précarité étudiante a fait la Une des journaux ces derniers 

mois : dans notre pays, un étudiant sur cinq se situe sous le seuil de pauvreté. Près de la moitié 

des jeunes gens doivent désormais, quand cela leur est possible, travailler parallèlement à 

leurs études pour faire face à l’augmentation du coût du logement et de la vie. Cette précarité 

a été accentuée par la crise de la covid-19 : face à l’augmentation des dépenses courantes, 

certains étudiants ont été dans l’incapacité de subvenir à leurs besoins les plus élémentaires ; 

d’autres se sont retrouvés confinés dans des logements parfois insalubres. 



–  10  – 

La paupérisation des étudiants est le fruit des politiques publiques menées depuis 

plusieurs années. La refonte de l’enseignement supérieur et celle du marché du travail ont 

provoqué une montée des inégalités et de la pauvreté. Les gouvernements qui se sont succédé 

n’ont jamais alloué aux CROUS un budget corrélé à l’augmentation significative du nombre 

des étudiants. Qui plus est, sous le quinquennat actuel, les aides personnalisées au 

logement (APL) ont été constamment revues à la baisse. Face à cette situation, l’État doit tout 

mettre en œuvre pour lutter contre la paupérisation de notre jeunesse. 

Le texte que nous examinons a le mérite de mettre en lumière le manque de services 

de restauration dans les établissements d’enseignement supérieur. Avec 750 implantations 

dans 221 villes, les restaurants et cafétérias gérés par les CROUS ne sont pas répartis de 

manière homogène sur le territoire. Le sénateur Pierre-Antoine Levi, auteur de la proposition 

de loi, estime ainsi que 600 000 étudiants sans « resto U » ont été particulièrement lésés 

pendant la crise sanitaire, car ils n’ont pas pu bénéficier du dispositif des repas à 1 euro. 

Cela dit, je ne pense pas qu’un ticket restaurant étudiant soit la solution aux 

situations de précarité que je viens de décrire. Un tel dispositif aurait pour conséquence 

l’annihilation des CROUS et leur mise en concurrence avec les entreprises privées. L’exposé 

des motifs l’assume d’ailleurs sans ambages : « Les restaurants universitaires connaissent 

une baisse de fréquentation due au changement des habitudes des étudiants préférant une 

restauration rapide dans le public ou le privé. » 

Le montant du ticket – 6,60 euros – ne permettant en aucun cas aux restaurateurs de 

proposer des repas complets et équilibrés, les étudiants n’auront d’autre solution pour se 

nourrir que de se rendre dans les fast-foods. Or conforter ainsi les enseignes dites de la 

malbouffe aurait des conséquences dramatiques sur la santé des étudiants et un impact 

désastreux sur l’environnement, et serait en contradiction directe avec les poncifs délivrés par 

le Président de la République et sa majorité. 

Pour ces différentes raisons, nous ne sommes pas favorables au dispositif proposé, 

pas plus que l’ensemble des syndicats étudiants d’ailleurs. Si les services de restauration 

publics sont insuffisants ou défaillants, il est préférable d’en construire de nouveaux ou de les 

réformer. Plutôt qu’un dispositif infantilisant, mieux vaut proposer à la jeunesse une véritable 

allocation lui permettant d’avoir les moyens effectifs de son autonomie. 

Nous avions déposé deux amendements en ce sens, tous deux jugés irrecevables. Le 

premier avait pour objet d’expérimenter l’allocation du revenu de solidarité active (RSA) aux 

moins de 25 ans, sachant que, selon un sondage OpinionWay publié le 15 février 2021 et 

réalisé pour Les Échos et Radio Classique, 68 % des personnes interrogées sont favorables à 

l’extension du RSA aux jeunes à partir de 18 ans, dont 79 % des jeunes et 73 % des électeurs 

d’Emmanuel Macron ! Le second visait à étudier la possibilité de verser une allocation 

autonomie équivalente à 1 063 euros par mois à chaque jeune détaché du foyer fiscal de ses 

parents. Le même sondage met en lumière que, selon deux tiers des personnes interrogées, le 

Gouvernement « ne prend pas suffisamment en compte la situation des jeunes qui ont 20 ans 

aujourd’hui ». Hélas ! nous ne pourrons pas débattre de ces propositions. 

M. Philippe Bolo. Voter une loi est une chose, s’assurer de son application en est 

une autre. Alors que nous avons adopté le dispositif du repas à 1 euro pour tous les étudiants 

boursiers, dispositif qui a été reconduit à la rentrée, je constate qu’il est inopérant pour ceux 

d’entre eux, nombreux, qui n’ont pas accès à un CROUS. 
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À l’heure où nous débattons d’un texte visant à offrir aux étudiants un repas équilibré 

et accessible, dont je partage l’objectif, n’oublions pas qu’il serait souhaitable de généraliser 

l’accès au repas à 1 euro à tous les étudiants boursiers qui en sont actuellement privés, en 

généralisant les conventionnements entre les restaurations publiques collectives et les 

CROUS, ce qui peut être réalisé très simplement en supprimant l’obligation de réunion des 

instances délibératives et en appliquant des conventions types. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteure. La proposition de loi a un objectif 

éminemment pratique. En tant que parlementaires, citoyens, parents, nous avons tous été 

touchés de voir, au cours de la crise, des étudiants attendre, durant des heures, des aides 

alimentaires devant les locaux de banques alimentaires, d’associations ou d’épiceries sociales. 

Le dispositif proposé, même s’il est examiné dans le cadre de la niche parlementaire d’un 

groupe d’opposition, n’a pas de caractère politique ; il a vocation à s’appliquer rapidement, de 

la manière la plus opérationnelle possible, pour remédier aux problèmes que nous connaissons 

tous. 

Lors de son audition de rentrée, la ministre n’a pas répondu à toutes mes questions, 

mais je sais, pour l’avoir interrogé, que le ministère sait parfaitement que l’application sur le 

territoire de l’offre de restauration étudiante se caractérise par des inégalités. N’étant pas tous 

élus de grandes métropoles, nous savons que, dans les villes moyennes, les étudiants n’ont pas 

accès à un CROUS. L’enjeu du texte est de combler cette lacune. 

Nous pourrions avoir un grand débat idéologique sur les conditions de vie des 

étudiants, dont j’ai bien conscience qu’elles ne se limitent pas à la question de la restauration. 

Mais si nous pouvions au moins donner des clés pour résoudre le problème qui se pose dans 

ce domaine, nous ferions grandement avancer les choses. Notre mission n’est-elle pas 

d’améliorer le quotidien de nos concitoyens ? Nous n’avons pas toujours la possibilité de le 

faire. En l’espèce, nous pouvons adopter un dispositif opérationnel. 

Madame Colboc, vous préconisez, comme la ministre et d’autres, le 

conventionnement. Je n’ai pas encore eu le temps d’analyser en détail la liste, que j’avais 

réclamée lors des auditions, des 190 établissements conventionnés. Toutefois, il apparaît 

qu’ils ne couvrent pas l’ensemble des académies. Certes, la ministre a souhaité augmenter leur 

nombre et donné pour consigne d’accélérer les choses, mais à peine dix conventions 

supplémentaires ont été signées en six mois, et elles ne sont pas encore effectives… Ainsi, à 

ce jour, il n’existe aucun conventionnement dans les académies des Antilles et de la Guyane, 

de Corse, de La Réunion, de Paris, de Nice-Toulon et de Poitiers-La Rochelle. 

En outre, les étudiants doivent parfois effectuer un trajet d’une heure trente pour se 

rendre au restaurant conventionné susceptible de les accueillir, alors que ceux que j’ai 

interrogés m’ont indiqué que la durée de ce trajet aller-retour ne devait pas excéder vingt 

minutes, une demi-heure grand maximum ! Certains craignent que les CROUS ne pâtissent de 

la concurrence des établissements privés, mais leur principale concurrente, c’est la 

restauration à domicile. On peut toujours invoquer de nouveaux concepts, mais force est de 

constater qu’ils ne fonctionnent pas. 

Quand bien même les 190 établissements conventionnés seraient fonctionnels pour le 

déjeuner, la plupart sont fermés le soir et le week-end, contrairement aux restaurants et 

cafétérias universitaires des grandes agglomérations. Qui plus est, sont exclus, de fait, de la 

liste de ces établissements l’ensemble des lycées, que je n’ai pas dénombrés précisément, qui 

accueillent des étudiants de BTS ou des classes préparatoires aux grandes écoles. Or, posez la 
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question à ces étudiants, un repas à la cantine d’un lycée, privé ou public, coûte environ 

7 euros ! 

Madame Mette, on ne peut certes pas mener une politique de restauration étudiante 

ambitieuse sans recourir aux deniers publics. Toutefois, l’État verse actuellement environ 

3,30 euros pour chaque étudiant français. Or le fait est que cet argent public n’est pas 

entièrement utilisé puisque tous ne peuvent pas aller au restaurant universitaire. 

Madame Manin, si nous proposons une mesure identique pour tous les étudiants 

concernés, quel que soit leur statut, boursier ou non-boursier, c’est pour la simple et bonne 

raison que la restauration universitaire est le seul domaine qui demeure universel : que vous 

soyez boursier ou non, vous avez droit au tarif social. Le dispositif du repas à 1 euro a été 

réservé dans un premier temps aux seuls boursiers, puis il a été étendu aux non-boursiers 

avant d’être à nouveau limité, cette fois aux boursiers et aux non-boursiers précaires. En tout 

état de cause, ceux des étudiants boursiers qui se trouvent dans une zone géographique non 

couverte par un CROUS ne peuvent pas en bénéficier ! On peut mener sciemment une telle 

politique ; ce n’est pas mon choix : le dispositif que nous proposons leur permettrait de 

bénéficier du tarif social à 1 euro. De fait, les CROUS nous ont indiqué qu’ils avaient la 

possibilité technique, grâce à la carte Izly – ils l’ont fait pendant la crise –, d’appliquer un tarif 

différent selon que l’étudiant est boursier ou non. Il suffirait donc de fournir aux étudiants des 

zones blanches une carte rechargeable conçue sur le même modèle que la carte Izly. 

Monsieur Larive, nous pourrions avoir un grand débat sur les conditions de la vie 

étudiante. Mais vous ne pouvez pas affirmer qu’on ne peut pas se restaurer avec 6,60 euros. À 

preuve, lorsque le Gouvernement a baissé de 5 euros les aides personnalisées au logement 

(APL) des étudiants – j’étais, moi aussi, opposée à cette mesure –, M. Mélenchon est arrivé 

dans l’hémicycle avec un panier de courses qu’il avait rempli en dépensant 5 euros. Encore 

une fois, le principal concurrent des CROUS, c’est la restauration à domicile. Les étudiants 

qui n’ont pas les moyens – et je sais que, pour certains, un repas à 3,30 euros, c’est 

beaucoup – pourraient se restaurer chez eux. 

En conclusion, je le répète, le dispositif proposé n’est pas polémique ; il est très 

pragmatique. 

La commission passe ensuite à l’examen des articles de la proposition de loi. 

Article 1er : Création d’un titre-restaurant étudiant 

Amendements identiques AC1 de Mme Fabienne Colboc, AC5 de Mme Sophie Mette 

et AC10 de M. Benoit Potterie. 

Mme Fabienne Colboc. L’existence de zones blanches dans lesquelles les étudiants 

n’ont pas accès à une offre de restauration universitaire à tarif modéré crée une situation 

d’inégalité d’accès au service public de la restauration universitaire. Qui plus est, dans ces 

territoires sous-dotés, ceux qui y ont droit ne peuvent, de fait, bénéficier du repas de 

« resto U » à 1 euro proposé depuis la crise sanitaire. 

Nous proposons d’améliorer l’écriture de l’article 1er adoptée au Sénat sur trois 

points. Il s’agit, tout d’abord, d’inscrire dans le code de l’éducation que les étudiants peuvent 

bénéficier d’une offre de restauration à tarif modéré. Il s’agit ensuite de rappeler les deux 

types d’offres de restauration proposées aux étudiants : en priorité, les restaurants 
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universitaires gérés par le réseau des œuvres universitaires et scolaires, mais aussi des 

organismes conventionnés par le réseau. L’amendement prévoit enfin que, dans les zones 

blanches, les étudiants peuvent bénéficier d’une aide financière pour consommer un repas ou 

l’acheter auprès d’un organisme ayant conventionné avec un établissement d’enseignement 

supérieur, une collectivité territoriale ou le réseau des œuvres universitaires. 

Ce dispositif, qui a reçu le soutien du Gouvernement, permettrait que des initiatives 

locales soient prises par les CROUS et les collectivités pour aider les étudiants en zone 

blanche. En ne se limitant pas à un seul outil, il offre plus de souplesse et permet de s’appuyer 

sur les outils déjà déployés par certaines universités au lieu de proposer une solution unique et 

compliquée à mettre en place. Je me réjouis que l’amendement soit soutenu par nos collègues 

du MODEM et d’Agir ensemble. 

Mme Sophie Mette. Nous proposons également de réécrire l’article 1er de la 

proposition de loi afin d’offrir à tous les étudiants une couverture territoriale de restauration 

pilotée ou agréée par les CROUS. Pourront ainsi passer des conventions avec les CROUS les 

lycées ou, le cas échéant, les collèges, les centres de ressources, d’expertise et de performance 

sportive (CREPS) ainsi que les établissements sanitaires et médico-sociaux. 

Il est par ailleurs prévu qu’une aide financière soit proposée aux étudiants qui n’ont 

pas accès à un service de restauration universitaire piloté ou agréé par les CROUS. Les 

modalités d’attribution de cette aide seront définies par un décret en Conseil d’État ; celle-ci 

pourrait prendre la forme de bons d’achat alimentaires ou de titres-restaurants, par exemple. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteure. J’avoue être un peu étonnée par ces 

amendements. 

La première modification proposée consiste à reprendre une disposition 

réglementaire du code de l’éducation. Autrement dit, ce que vous proposez – pour éviter une 

adoption conforme – est faisable à droit constant. Du reste, 190 organismes ne sont-ils pas 

d’ores et déjà agréés par les CROUS ? 

La seconde modification est plus étonnante encore. Alors que certains s’opposent au 

ticket restaurant étudiant au motif qu’il profiterait à la restauration privée, favoriserait la 

malbouffe et échapperait à tout contrôle, vous proposez de lui substituer un dispositif flou, qui 

consiste en la distribution de coupons alimentaires ou de titres-restaurants par le biais d’une 

aide alimentaire… Pourtant, la mesure que nous proposons est non seulement simple à mettre 

en œuvre mais aurait, en outre, l’avantage d’être cofinancée par l’étudiant à hauteur du 

montant qu’il acquitte aujourd’hui dans les CROUS. J’ajoute qu’il ressort de nos auditions 

que l’aide alimentaire n’est pas toujours sollicitée par les étudiants, qui la jugent stigmatisante 

et qui, pendant le confinement, n’ont pas tous osé réclamer les coupons auxquels ils avaient 

droit. 

Le dispositif que vous proposez est donc moins opérationnel que le nôtre ; il ne 

permet pas de cibler la restauration étudiante et il est stigmatisant. Comment pourrait-il, dès 

lors, remédier aux difficultés actuelles ? Je suis donc, vous l’aurez compris, totalement 

défavorable à ces amendements dont l’adoption mettrait à bas le travail préparatoire du Sénat 

et enverrait ce texte aux oubliettes car, vous le savez, nous arrivons au terme de la législature 

et nous n’aurons pas la possibilité de discuter d’un tel texte. 
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On peut se faire plaisir en adoptant un dispositif dont on sait qu’il ne sera pas 

applicable. Après tout, peu importe : il est vrai que les étudiants ne rencontrent aucune 

difficulté... Circulez, il n’y a rien à voir ! 

M. Julien Ravier. Je soutiens notre rapporteure, car nous assistons là à un jeu de 

postures politiques ; je le regrette. On peut très bien faire coexister le système de 

conventionnement, dont on voit clairement les limites, et le dispositif du ticket restaurant, qui 

a été étudié, adopté par le Sénat, et qui présente une certaine solidité législative. 

Il existe, en matière de restauration universitaire, des inégalités territoriales, et ce 

sont les étudiants en situation de précarité qui en pâtissent le plus. 

Le dispositif que vous proposez ne permet pas de corriger les inégalités entre les 

étudiants précaires. L’adoption des amendements revient à rejeter la proposition de loi dont 

l’application directe apporterait pourtant une réponse immédiate aux étudiants dans les zones 

blanches. 

Je regrette votre choix, dans lequel je ne vois qu’une posture politique. Nous aurions 

pourtant pu nous entendre sur un dispositif pleinement opérationnel. Vous ne répondez pas à 

la souffrance des étudiants. 

Mme Fabienne Colboc. Il n’y a, de notre part, aucune posture politique. La portée 

de votre proposition de loi est trop limitée. Notre amendement propose une palette d’outils : 

en premier lieu – c’est une priorité –, le conventionnement avec des établissements publics ou 

privés, dont le maillage territorial mérite d’être amélioré, qui garantit un repas de qualité à 

tarif modéré ; en second lieu, dans les zones blanches, une aide financière qui est déjà 

proposée – les étudiants en difficulté peuvent la solliciter auprès des CROUS. Des bons 

d’achat ou des cartes ont été distribués pendant la crise sanitaire. 

Face à une pluralité de difficultés dans une multitude de territoires, le ticket 

restaurant ne peut constituer la seule réponse. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteure. Depuis le début des auditions, j’ai compris 

que le Gouvernement m’opposerait l’argument du conventionnement. 

Quant à l’aide financière, avez-vous entendu la ministre y faire référence en réponse 

à un membre de la majorité qui l’interrogeait sur l’extension du repas à 1 euro aux étudiants 

non boursiers ? Elle ne l’a pas mentionnée. Comment un amendement parlementaire 

pourrait-il instaurer une telle aide ? Vous savez parfaitement que cela suppose des crédits et 

une volonté gouvernementale. 

Étonnamment, ces amendements ont passé le cap de la recevabilité alors qu’ils créent 

une charge publique. Vous le savez, les parlementaires ne peuvent instituer une nouvelle 

dépense sans la compenser, raison pour laquelle la proposition de loi est gagée. Sans un 

engagement de la ministre, du Premier ministre voire du Président de la République, l’aide 

financière que vous envisagez est vouée à rester un vœu pieux ; elle ne sera jamais 

concrétisée. 

Notre responsabilité de parlementaires, élus devant les Français, est d’adopter un 

dispositif qui pourra s’appliquer dans nos territoires. Votons le texte issu du travail des 

sénateurs ! Nous avons le pouvoir d’apporter des solutions concrètes aux problèmes. Vous 

l’avouez à demi-mot mais vous refusez de l’assumer. 
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L’opposition peut aussi avoir de bonnes idées. C’est toute la beauté du travail 

parlementaire que d’être capable de partager un diagnostic et des propositions communes. 

M. le président Bruno Studer. La ministre fera part de sa position en séance 

publique lors de la discussion des amendements. 

La commission adopte les amendements puis l’article 1er ainsi modifié. 

Après l’article 1er 

Amendement AC2 de Mme Fabienne Colboc 

Mme Fabienne Colboc. Afin d’évaluer les progrès en matière de conventionnement 

et de maillage du territoire, l’amendement vise à demander au Gouvernement un bilan de 

l’accès des étudiants à une offre de restauration à tarif modéré. L’accès à un repas de qualité à 

tarif modéré doit être notre priorité. 

Mme Anne-Laure Blin, rapporteure. Dès lors que la proposition de loi a été 

dénaturée, l’ajout d’un article me semble sans intérêt. En outre, l’opposition est bien placée 

pour connaître la position de la majorité sur les rapports. Chaque fois qu’elle formule une 

demande en ce sens, vous lui rétorquez que les parlementaires disposent des pouvoirs de 

contrôle nécessaires pour obtenir les informations qu’ils recherchent. 

Si j’étais ministre, j’aurais dit « sagesse » mais, en tant que rapporteure, je ne peux 

qu’être défavorable à l’amendement : quelle cohérence y aurait-il à adopter aujourd’hui un 

amendement que la majorité rejette le plus souvent ? 

M. Julien Ravier. J’aimerais croire à votre bonne foi et à votre envie de répondre 

aux situations dramatiques des étudiants précaires dans les zones blanches. Mais, alors qu’un 

vote conforme de la proposition de loi adoptée par le Sénat permettrait l’application d’un 

dispositif qui constitue une partie de la solution pour les zones blanches, vous défendez des 

amendements. Je vous renvoie à vos responsabilités : abandonnez votre posture politique ou 

vous aurez à l’assumer devant les étudiants. 

Quant à l’amendement demandant un rapport, nous y sommes défavorables. 

La commission adopte l’amendement. 

Article 3 : Gage de recevabilité financière 

La commission adopte l’article 3 non modifié. 

La commission adopte ensuite l’ensemble de la proposition de loi modifiée. 

 

 

La séance est levée à vingt-deux heures quinze. 

______ 



–  16  – 

Présences en réunion 

Réunion du mardi 28 septembre 2021 à 21 h 00. 

Présents. – Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Berta, Mme Anne-Laure Blin, 

M. Pascal Bois, Mme Anne Brugnera, Mme Céline Calvez, Mme Fabienne Colboc, 

Mme Jacqueline Dubois, M. Luc Geismar, Mme Valérie Gomez-Bassac, M. Yannick 

Kerlogot, M. Grégory Labille, M. Michel Larive, M. Gaël Le Bohec, Mme Constance 

Le Grip, Mme Josette Manin, Mme Sophie Mette, Mme Maud Petit, Mme Béatrice Piron, 

M. Benoit Potterie, M. Julien Ravier, Mme Cécile Rilhac, M. Bertrand Sorre, M. Bruno 

Studer, Mme Agnès Thill, Mme Michèle Victory, Mme Souad Zitouni 

Excusés. – M. Bertrand Bouyx, M. Stéphane Claireaux, Mme Danièle Hérin, 

Mme Karine Lebon 

Assistait également à la réunion. – M. Philippe Bolo 

 

 

 


